
2. Enfouissement des réseaux à Moiry : 
-  Suppression du vieux transformateur, 
-  Enfouissement de la ligne haute tension,
-  Enfouissement des derniers réseaux  basse tension et 
télécom sur la place, 
-  Pose de candélabres neufs sur la place. 

Bilan énergétique 2013 de nos bâtiments communaux   
Il en ressort que la performance énergétique globale de 
la commune est bonne mais que la consommation de 
l’école maternelle a augmenté en 2013. La consomma-
tion générale d’électricité de la commune est en aug-
mentation. Les sous-compteurs installés en 2012 vont 
nous permettre de mieux appréhender les consomma-
tions par bâtiment. 
Le budget énergie de la commune avoisine les                                  
65 000 € TTC et représente 11 % de la dépense de fonc-
tionnement hors charges de personnel.
A l’école maternelle, l’entreprise en charge de la main-
tenance de nos installations va effectuer des travaux 
pour rendre moins bruyante la soufflerie d’air chaud  et 
ainsi de mieux réguler.  

RESPECTER L’ENVIRONNEMENT
RESPECTER LE VOISINAGE

1 - Lutte contre le bruit 
Pour le confort de chacun, conformément à l’article 
préfectoral n° 2007-P-2817 du 21 mai 2007, le maire 
rappelle aux habitants que les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou de matériels 
sonores tels que tondeuses à gazon, motoculteurs, tron-
çonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques ou 
pompes d’arrosages, ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 
Le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30 
Les dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h 

2 - Brûlage à l’air libre des déchets verts  
Le brûlage des déchets verts est à l’origine de troubles de 
voisinage générés par des odeurs et de la fumée. Il nuit 
à l’environnement et la santé et peut être la cause d’in-
cendie. Plus spécifiquement le brûlage des déchets  est 
source d’émission importante de substances polluantes, 
c’est une combustion peu performante et qui émet des 
imbrulés en particulier si les végétaux sont humides. 
La toxicité des substances émises est accrue quand sont 
associés d’autres déchets comme les plastiques ou bois 
traités. 
Il convient de rappeler le principe général d’interdiction 
de brûler de tels déchets. Il faut donc favoriser le com-
postage ou la mise en déchetterie.     

 La règlementation officielle est consultable sur notre 
site : www.saint-parize-le-chatel.fr ou consultable en 
mairie

COMMISSION ENVIRONNEMENT

Assainissement.
Le ragondin est l’ennemi héréditaire des stations d’épu-
ration ‘’type lagune’’. Des travaux de réparations des 
berges doivent être entrepris courant juillet. Pour endi-
guer ce problème la commune a recours à un piégeur 
agréé  qui prend une vingtaine de ragondins par an. Sa 
tâche est rendue difficile car notre lagune est située entre 
deux cours d’eau lieu de prédilection du ragondin. La 
commission  remercie notre piégeur, administré St Pari-
zois qui œuvre bénévolement pour  l’intérêt communal.
Autre fléau de la station ‘’LA LINGETTE’’. Nous 
comptons sur votre civisme pour diminuer les coûts de 
fonctionnement. Mettez vos lingettes à la poubelle et 
non dans les toilettes. Elles ne sont PAS‘’BIODEGRA-
DABLES’’ avant d’arriver à la station. Elles entrainent 
des surcoûts de réparations de pompes et déplacements 
d’entreprises de pompage. A terme elles pèseront sur 
votre redevance d’assainissement.

Syctom
Pour faire face à la nouvelle règlementation relative à la 
sécurité et la  protection de l’environnement  des travaux 
seront engagés fin de trimestre 2014 sur les déchetteries 
de Magny-Cours et Chantenay. Ces travaux seront exé-
cutés alternativement de manière à pouvoir accueillir le 
public sur l’une ou l’autre des déchetteries. Vous serez 
avisés des dates de fermeture sur le site internet de la 
commune.

Collecte des OM et Bio 
Pour un meilleur fonctionnement de la collecte des or-
dures ménagères et des bio-déchets nous rappelons aux 
administrés que les poubelles doivent être sorties au 
plus près de la voie publique.

Fleurissement 
Nous avons confié cette année encore, le fleurissement 
de notre commune au lycée horticole de Plagny. Avec 
un budget diminué par rapport à l’année passée,  il a 
su pallier et nous rendre un fleurissement réussi.  La 
commission commence à réfléchir sur le projet villes et 
villages fleuris, sur une nouvelle redistribution des amé-
nagements fleuris et  sur le remplacement des bacs.

Dératisation
La règlementation concernant le dépôt d’appâts em-
poisonnés est renforcée. Aussi par le passé ces appâts 
étaient déposés à même le sol par la société Ratoucy, 
maintenant ils sont logés dans des boîtes adaptées au mi-
lieu, différentes s’il s’agit du lagunage, du cours d’eau 
de Moiry ou de son réseau pluvial. Dans tous les cas ses 
boîtes adaptées au piégeage du rat sont étiquetées vert 
ou jaune fluo et annoncent la dangerosité du produit.
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lecteurs de 13 à 113 ans.  
Renseignements et inscriptions à la bibliothèque.

Musique : Bilan très positif suite à une enquête de satis-
faction faite en fin d’année. La participation à la fête de 
la musique pour une grande partie des élèves a permis 
d’apprécier, dans une ambiance très conviviale, le tra-
vail fourni durant l’année. 
Fréquentation 2013 /2014 : 
Piano : Sandra Bouvelle : 8 (limité à 10)
Guitare : Julien Robin : 14
Musique : Eliane foulie : Chorale :5  Eveil Musica : 9   
Chant : 6  Violon : 4
Des pré-inscriptions ont déjà été réceptionnées en mai-
rie dans chaque discipline et seront étudiées  indivi-
duellement suivi d’un contact téléphonique, les élèves 
ayant suivi déjà suivi des cours restent cependant prio-
ritaires. Pour toute nouvelle inscription, joignez Lisiane            
Delbet, Adjointe, responsable Culture, au  secréta-
riat de mairie.

Fêtes et cérémonies : 
La fête patronale : traditionnellement prévue à la trinité,  
a eu lieu les 14 et 15 juin. Des tickets de manège ont 
été offerts aux enfants. La commission communication 
réfléchira à des solutions pour agrémenter les abords de 
cette fête l’an prochain. 

Le comice agricole : 
Déjà relaté dans la gazette de juin, notre commune, à 
travers diverses associations et agriculteurs prépare ac-
tivement le char fleuri. Quelques 19 000 fleurs ont été 
confectionnées, il ne reste plus qu’à les positionner une 
à une sur notre structure … pour être au rendez-vous le 
24 Août. A partir du samedi  19 juillet, toutes les bonnes 
volontés seront les bienvenues. 
Nous profitons de ce lien pour faire un appel pour des 
prêts de vêtements de l’époque 1900 /1930 pour le dé-
filé du mariage à l’ancienne ainsi que des uniformes de 
soldats français ou américains.  
Et bien sûr nous comptons sur la présence d’un maxi-
mum de Saint-Parizois pour accompagner notre jolie 
dauphine, Marie Lacroix.

Commémorations :  appel à votre participation ou à un 
prêt de documents:
A l’approche de 2014, année du centenaire de la décla-
ration de la grande guerre, des réunions se mettent en 
place pour savoir ce que les communes comptent orga-
niser. 
St Parize est particulièrement concernée par l’année 
2017, centenaire de l’arrivée des américains sur notre 
commune et implantation de l’hôpital à l’emplacement 
de l’actuel circuit. 
Aussi, nous faisons appel à tous ceux qui souhaitent 
s’associer à la commission « fêtes et cérémonies » pour 
participer à la réalisation de ces manifestations commé-
moratives. 

Emploi saisonnier
Corentin Louis et Gary Genois, étudiants saint-parizois, 
assureront  les emplois saisonniers de juillet et août. Des 
travaux de nettoyages et de peintures occuperont leur 
poste à mi-temps.

Aménagement chemin communal 
Des travaux de réfections vont être entrepris sur le che-
min de la ‘’pétasse’’. L’historique des trous sera effacé, 
un fossé creusé, un profilage réalisé et le chemin sera 
recouvert de fraisa ‘’grattage de route’’.

COMMISSION CULTURE,
TOURISME,FÊTES ET CÉRÉMONIES

Gazette, lien : 
Vous avez reçu la dernière gazette début juin, décalage 
dû aux élections municipales et à la mise en place des 
commissions, le Lien se trouve donc, lui aussi légère-
ment décalé comme le sera la prochaine Gazette qui ne 
paraîtra qu’à la mi-octobre. Les dates de parution, pour 
la Gazette en mars et septembre et pour le Lien en juin et 
décembre, retrouveront leur rythme de croisière à partir 
de 2015.

Site Internet : N’oubliez pas,  notre site internet ! 
le site internet de Saint-Parize-le-Châtel vous informe 
sur toutes les actualités de notre village. 
Vous pouvez le consulter à l’adresse suivante : 

http://www.saint-parize-le-chatel.fr
Pour plus de renseignements, contactez Sabrina à la 
mairie ou Lisiane Delbet, Adjointe. 
Nous souhaitons le rendre plus intuitif et attractif ; si 
en tant qu’utilisateur, vous avez des suggestions à nous 
faire, faites-nous les parvenir.

Bibliothèque : De janvier à juin, Angélique Perin a as-
suré les permanences de la bibliothèque, avec profes-
sionnalisme et amabilité. Nous lui souhaitons de retrou-
ver rapidement un poste. Après son congé maternité, 
Violaine a  réintégré   son poste le 1er juillet, à 80% 
jusqu’à fin décembre. Pour les  deux vendredis sur trois 
non travaillés par Violaine, des solutions seront étudiées 
début septembre.
Le bibliobus est passé le 24 juin et un échange de 800 
ouvrages environ a été effectué.

Nouveauté  2015 :  
L’échappée lecture s’ouvre aux ados et  adultes.

Les parents d’élèves connaissent l’échappée lecture, au-
trefois prix des jeunes lecteurs, organisé par la biblio-
thèque de la Nièvre. 
Il existe 4 séries de huit livres pour les élèves de la ma-
ternelle au CM2. Les élèves lisent les  livres en classe 
puis votent  pour leur préféré. 
L’année dernière 3588 enfants et 245 adultes ont parti-
cipé à l’échappée lecture dans le département.
Cette année, pour la première fois , la bibliothèque de 
Saint-Parize participe à la série ados-adultes pour les 4



Nous lançons un autre appel à toutes les personnes qui 
possèdent des documents et qui accepteraient de les prê-
ter ou de les faire consulter :
• Textes, lettres, ….  Relatant la construction de l’hô-

pital américain et la vie au sein de cet hôpital. 
• Photos de l’hôpital et de scènes de vie à l’hôpital. 
• Objets provenant de cet hôpital.
• Tout document relatif à la présence des Américains.
• Tout document concernant le château d’eau,                       

le cimetière, le monument aux morts de Moiry, ….. 

Si vous acceptez de nous aider, manifestez-vous auprès 
de Lisiane Delbet, Adjointe, responsable Culture.

COMMISSION VIE SOCIALE

Nos séniors
L’été est là, n’oublions pas de rendre à nos séniors des 
visites même de courte durée, cela leur fera toujours 
plaisir.
Rappelons-leur de ne pas sortir quand il fait trop chaud, 
de rester à l’ombre.
De se réhydrater, même s’ils n’ont pas très soif en se 
forçant à boire de l’eau.
Si vous détectez un problème n’hésitez pas à appeler la 
mairie qui déléguera quelqu’un pour régler celui-ci.

Notre école
Première année écoulée avec la mise en place des nou-
veaux rythmes scolaires et des TAP (temps d’activités 
périscolaires), un peu perturbant pour les enfants et les 
familles.
Vos enfants ont pu découvrir : la pâtisserie, l’informa-
tique, la chorale, la bibliothèque, les jeux de sociétés, le 
foot, le tennis. Tout le personnel et les intervenants ont 
fait le maximum pour que cette année où l’on essuyait 
les plâtres, se passe au mieux ; que tous en soient re-
merciés.
Une enquête de satisfaction auprès des parents a été faite 
en fin d’année et sur une centaine de familles nous avons 
eu trente réponses en retour.
Pour l’année 2014/2015 nous essaierons de nous amé-
liorer mais malheureusement des activités demandées 
ne peuvent venir jusqu’à nous. En effet, les intervenants 
sont fortement sollicités et comme ils résident à Nevers 
nous ne sommes pas prioritaires. Tout le monde souhaite 
ces intervenants au même moment.
Nous pensons que les enfants restant à la cantine ont été 
satisfaits de notre nouveau fournisseur.

Les associations. 
Merci à tous les bénévoles qui s’investissent tout le long 
de l’année, se donnant à fond pour tous les adhérents de 
leurs clubs grands ou petits.

 

Communauté de Communes Loire et Allier : CCLA
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Le siège social est maintenant transféré à la mairie de St 
Parize. Les deux agents techniques de la CCLA, Fabrice 
Jousse et Mickaël Renault ont rénové une pièce inutili-
sée à l’étage de la mairie. Cet espace est devenu le lieu 
de travail de Sabrina Guittait qui assure le fonctionne-
ment administratif sur un poste à mi-temps. 
Les premiers conseils communautaires ont eu lieu, les 
commissions de travail ont été désignées, le bureau 
constitué, le travail peut commencer. 

Du dernier mandat sont ressorties quatre orientations 
prioritaires que nous poursuivrons:

• accompagner St Eloi pour l’Arche de la Biodiversité, 
• réfléchir à l’avenir du Plan D’Eau de Chevenon, 
• développer la zone d’activité à St Parize le Châtel, 
• poursuivre notre travail de rénovation sur la voirie     
intercommunautaire.
La mutualisation et la communication sont également 
deux autres pistes que nous développerons.
La réorganisation de nos territoires va modifier les 
périmètres de coopération entre les collectivités.                               
Plusieurs choix sont possibles, nous devons nous donner 
les moyens de prendre les décisions en toute connais-
sance et en explorant toutes les possibilités, c’est cela 
notre responsabilité. Vous en tenir informer est notre 
devoir.

Syndicat intercommunal de Saint-Pierre-le-Moûtier

Le SIS de St Pierre le Moûtier rappelle que la distribution des cartes de transport scolaire ainsi que des fournitures pour 
le collège (pour les parents qui ont passé commande) aura lieu

 le samedi 30 août 2014 de 8h30 à 19h00 au Collège «Les Allières» de St Pierre le Moûtier.
Les fournitures seront remises en échange du réglement de 52 € sur place, de préférence par chèque à l’ordre du Trésor 
Public.
Enfin, le SIS précise que chaque Mairie recevra fin août les fiches avec point de montée et horaires de ramassage 
et de dépose pour chaque circuit.



Le service de transport à la demande « Allo Saint-Pierre-le-Moutier »
• Vous habitez les communes de Langeron ,  Livry, Mars-sur-Allier, Saint-Parize-le-Châtel  et  les hameaux de Saint 

Pierre-le-Moutier.
• Le service de transport à la demande « Allo Saint-Pierre-le-Moutier » vous permet de vous rendre à  Saint-Pierre-le-

Moutier  le jeudi matin entre 8h30 et 11h30. Pour benéficier de ce service, il vous suffit d’appeler le mercredi  entre 
11h00 et 12h00 au 03 86 37 47 00.

• Comment ça marche ? Un véhicule vient à domicile vous chercher et vous dépose à un point défini. Le retour à 
domicile s’effectue dans les mêmes  conditions.

• Pour qui ? Tous les habitants, concernés par le périmètre. 
• Combien ça coûte ? L’usager s’acquitte d’une somme de 3 € par trajet et par personne, soit 6 € pour un déplacement 

aller-retour.

Service à la demande

Tranquilité vacances
Lorsque vous partez en vacances, soyez prudents!!
• Faites relever votre courrier,
• Faites ouvrir vos volets par un voisin,
De plus, sachez le, la gendarmerie nationale met à votre disposition le dispositif «Tranquilité vacances».
Pour cela vous devez tout simplement :
• Passer à la brigade de Saint-Pierre-le-Moûtier
• Remplir un document,
De jour comme de nuit, une brigade passera lors de votre absence contrôler votre habitation.
Quelques gestes qui permettent de partir l’esprit plus tranquille . . . 

J’éco-rénove, j’économise 
Vous souhaitez éco-rénover votre logement pour faire des économies, gagner en confort et valoriser votre bien ? Le 
programme HABITER MIEUX, c’est une aide financière et technique, un accompagnement personnalisé pour un loge-
ment économe et écologique aux propriétaires occupants aux ressources modestes et très modestes et aux propriétaires 
bailleurs s’engageant à louer à des ménages à revenus modestes.
Le programme  HABITER MIEUX est cumulable avec d’autres aides financières.
Besoin d’infos ? N° National : 0 810 140 240 (prix d’un appel local)
                             Site web : renovation-info-service.gouv.fr

6

Vous avez la parole

Dans le but de favoriser les échanges entre les habitants de la commune et la municipalité, n’hésitez pas à nous faire 
part de vos remarques (gestion, aménagement, projets, culture,…) de vos idées, ou tout simplement de vos questions.

Vous pouvez le faire à l’aide du coupon ci-dessous, à renvoyer à :
Mairie-Commission communication
58490 Saint-Parize-le-Châtel

Question : Quelles informations utiles souhaiteriez vous voir figurer dans ce bulletin d’information ?

………………………………………………………………………………………………

Vous avez la parole :

…………………………………………………………………………………………………



Divers
RN 7 à 2x2 VOIES

Nos concitoyens de Moiry ne pourront pas profiter plei-
nement de l’été comme chacun d’entre nous. Les travaux 
de suppression de la bretelle d’accès ont lieu pendant 
cette période alors qu’ils étaient prévus à l’automne. Nos 
protestations n’y ont rien changé. Nous remercions nos 
collègues de la CCLA pour le prêt des radars le temps de 
cette déviation.
Le planning des travaux, au jour d’écriture de ce texte, 
est tenu. Les enrobés débuteront après le 14 juillet. La 
fin de la déviation est annoncée vers le 15 août. Le rac-
cordement de l’autoroute à la RN 7 aura lieu après le 
nouveau pont en direction de St Pierre. Ce raccordement 
sera conservé et utilisé lors des travaux futurs afin d’évi-
ter de dévier à nouveau la circulation par Moiry.
La continuité des travaux au-delà de Maison Rouge n’est 
pas d’actualité. L’Association Nivernaise RN 7 à 2x2 
voies ne baisse pas les bras et continue ses actions afin 
que l’on n’oublie pas notre département et que l’auto-
route rejoigne l’Allier dans les délais les plus courts.

RN 7 HISTORIQUE 
Fredonnée par Charles Trenet, immortalisée sur grand 
écran, magnifiée sur papier glacé, source d’inspiration 
pour un jeu de société ou le décor d’un parc d’attraction, 
la Nationale 7 a bercé les rêves ensoleillés de plusieurs 
générations. 
De ce constat aux accents nostalgiques est né le projet 
de faire revivre la légende notre « Route 66 » à nous. 
La RN7, ce patrimoine national est jalonné de vestiges 
d’une ère révolue, d’un passé conjugué au présent grâce 
aux efforts de collectivités, de particuliers et d’associa-
tions soucieuses de préserver un mythe.
L’Association Nivernaise RN 7 2x2 voies »  a  modifié  
ses statuts afin de : 
• Promouvoir le tourisme autour de la RN7,
• Agir pour la mise en valeur et la conservation de son 
patrimoine historique.

LA POSTE,  le retour de la fermeture
Rappel en 2011, grâce à votre mobilisation et l’action du 
conseil municipal, nous avons fait reculer la direction 
de La Poste et obtenu la réouverture de notre bureau le 
samedi matin.
Monsieur le Directeur Départemental nous annonce qu’à 
partir du 1 novembre prochain, il adaptera à nouveau les 
heures d’ouverture et bien sûr en fermant le samedi ma-
tin.
Nous devons reconnaître que la fréquentation du bureau 
depuis 2011 a baissé comme dans tous les bureaux de 
notre territoire mais nous ne pouvons accepter que l’on 
choisisse le samedi matin pour des problèmes d’effectif 
de La Poste.
Si on adapte les horaires pour améliorer ses chiffres, 
on conserve ceux qui sont les plus rentables. Des docu-
ments que La Poste nous a remis, la « semaine moyenne 
2012 », font ressortir la plus grosse fréquentation le ma-
tin ………. du samedi !! 

Nous avons la chance de vivre dans un village dont la 
population est active donc absente en semaine et pré-
sente le samedi matin.
Que La Poste ignore ses clients cela la concerne, ses 
clients jugeront, les objectifs du conseil municipal res-
tent les mêmes « PRESERVER LE COMMERCE 
LOCAL ». En fermant le samedi matin et en déposant 
les colis et recommandés au bureau de Magny Cours, La 
Poste, par ce comportement, encourage un déplacement 
des achats vers les commerces de nos voisins, cela le 
conseil municipal ne peut l’accepter.
Monsieur le Directeur nous parle de partenariat, nous ne 
sommes pas opposés au dialogue. La Poste doit s’adap-
ter et réduire sa voilure, nous le comprenons, mais créer 
un préjudice à nos commerçants donc à notre vie locale 
cela ne se fera pas sans réactions, nous comptons sur 
vous.

MICRO- COUPURES
Depuis le mois de juin nous assistons à une recrudes-
cence des micro-coupures sur notre commune.
Les micro-coupures ne sont constatables que sur les 
lignes moyenne tension à 3 fils transportant du courant 
20000 volts, deux de ces fils se touchant. Les causes sont 
multiples ; par exemple des tourbillons d’air qui entraî-
nent de la paille ou du foin, des isolateurs défectueux, un 
mauvais élagage, etc. Des agents ERDF effectuent des 
recherches sur les appareils de transformation ainsi que 
des visites à pied pour vérifier les lignes et leurs isola-
teurs.
Si vous constatez, suite à ces micro-coupures, des pannes 
sur vos appareils veuillez vous rapprocher du secrétariat 
de mairie pour obtenir les coordonnées d’ERDF qui étu-
diera vos doléances.

JARDINS PARTAGÉS
Nous souhaitons mettre en place des jardins partagés, sur 
un terrain mis à disposition par la mairie.

Ces jardins s’adressent  à toute personne qui le désire. 
Ceux-ci ont pour objet :
- permettre à chacun d’avoir accès à un terrain, à proxi-
mité de son domicile pour des activités de jardinage.
- donner aux parents l’occasion de transmettre aux en-
fants leur savoir-faire et le plaisir du jardinage.
- favoriser les échanges et l’esprit de convivialité.
Nous envisageons de proposer une parcelle pour les ate-
liers T A P ( Temps d’Activités Périscolaire) et/ou au 
centre de loisirs de St Parize le chatel et de Magny Cours.
Afin de nous permettre de réaliser notre projet, nous sol-
licitons le soutien d’une association déjà  existante.
Merci de contacter Sabine Fougère au 06 84 71 63 11.
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Annonces diverses de la Municipalité :

•  FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX
En raison des congés d’été le secrétariat de mairie sera fermé du mardi 4 au samedi 9 août.
La bibliothèque sera fermée du mardi 12 au samedi 16 août ainsi que les vendredis et samedi du mois d’août. 

• Cinéma : Le 7 Août  Dragon 2 à 17h30 et On a failli être amies à 20h

Annonces diverses communiquées par les associations et autres structures proposant des activités :
 

Paroisse : 15 août à 10h30 et samedi 23 août à 19h, messes à Saint-Parize

Mardi 15 août : barbecue, retraite aux flambeaux et feu d’artifices par le comité des fêtes.

Le club de l’UTSN organise son traditionnel  tournoi annuel homologué du 01 au 14 Septembre 2014  sur les sites  de 
Saint-Parize, Magny-Cours et Saint-Pierre. Nous incitons  les licenciés du club à s’inscrire, même les petits niveaux, des 
catégories existent pour tous. C’est l’occasion de se rencontrer entre membres du club et de partager quelques moments 
de convivialité !!!! Les adhérents du club souhaitant participer à l’organisation, un ou plusieurs soirs dans la semaine, 
sont les bienvenus !!! 
Date limite d’inscription le 28 Août auprès de Bernadette Montillon au 06.20.10.77.92 
Les inscriptions pour l’école de tennis auront lieu pendant le tournoi au club house tous les jours à partir de 18h. La 
ligue de Bourgogne et le comité départemental en association avec son partenaire HEAD offrira une raquette à tous les 
nouveaux licenciés âgés de 8 ans et moins.

NOUVEAUTÉ : 
Le Comité des fêtes propose des séances de gymnastique d’entretien le Jeudi de 9h30 à 10h30 à la salle des fêtes de 
Saint –Parize à partir du 04 Septembre 2014.
Tarif à l’année : 74€ pour 40 séances +6€ d’adhésion 
Renseignements et inscriptions auprès de Michel Fauchet au 06.78.44.50.23 ou Evelyne Falcy au 06.66.73.67.58

Samedi  23 et  Dimanche 24 Août 2014 : Comice agricole  à Saint-Pierre-le-Moutier 
Le samedi : concours de labours le samedi matin, fête foraine, spectacle en soirée sous chapiteau
Le dimanche : messe du comice à 10h30 et défilé de chars fleuris à partir de 15h.
Des programmes paraîtront vers le 15 Août.
Prix des places pour le spectacle : 20€ à retirer au syndicat d’initiative ou au crédit agricole de Saint-Pierre-le-Moutier. 
Possibilité de réserver sa table à partir de 10 personnes.

Samedi 06 Septembre 2014 : Méchoui du foot à Magny-Cours

Jeudi 16 Octobre à la salle polyvalente : après midi  cheveux d’argent 

Vendredi  03 Octobre 2014 : Assemblée Générale Amicale, Salle des Associations

Samedi 04 Octobre 2014 à 20h30 : Soirée théâtre  à la salle des fêtes de Saint-Parize, pièce présentée par la troupe                          
« Les Ricochets », Réservez votre soirée !!

Dimanche 12 octobre 2014 : Repas FNACA , Salle des fêtes

Bonnes vacances à tous !
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